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Santé et sécurité au travail 

Le résultat de ces élections définit la 
répartition, entre les différentes organisations 
syndicales, des sièges au CHSCT dont le rôle 
est : 

 de contribuer à la protection de la santé 
physique et mentale et de la sécurité ; 

 de contribuer à l'amélioration des 
conditions de travail, notamment en vue de 
faciliter l'accès des femmes à tous les 
emplois et de répondre aux problèmes liés 
à la maternité ; 

 de veiller à l'observation des prescriptions 
légales prises en ces matières. 

POURQUOI LE SNPTES MÉRITE VOTRE CONFIANCE ? 

LE COMITÉ TECHNIQUE MINISTÉRIEL 

 EST NOTAMMENT 

CONSULTÉ SUR :   
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➔ 
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➔ 
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Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) 

Le CHSCT tire son importance et sa légitimité du fait qu'il soit 
composé très majoritairement de représentants des personnels 
désignés par les organisations syndicales qui ont obtenues les 
scores les plus élevés lors de l'élection du comité technique.  
Ce dernier point explique le poids important du SNPTES dans 
cette instance.  
Paradoxalement, certaines organisations,  
soi-disant importantes (celles qui passent dans les médias...) ou 
très bruyantes..., se retrouvent ainsi régulièrement absentes des 
CHSCT (par exemple FO et SUD ne siègent pas au CHSCT 
ministériel. 

Le CHSCT de votre établissement est chargé : 

 de contribuer à la protection de la 
santé et à la sécurité ; 

 d'améliorer les conditions de travail ; 

 de veiller au respect, par les directions, de 
l'ensemble des textes relatifs à la santé et la 
sécurité au travail ; 

 de donner son avis sur tout projet 
d'aménagement important ; 

 de participer à l'analyse et à la prévention des 
risques professionnels (visites, enquêtes, etc.). 

ENSEMBLE OPPOSONS-NOUS : 

➔ 

➔ 

➔ 

➔ 

➔ 

➔ 

ENSEMBLE EXIGEONS : 

➔  

➔ 

➔ 

➔  

➔ 

➔ 

Cette élection se déroulera le jeudi 6 décembre et aura lieu à l'urne au sein des bureaux de vote 

LE RENOUVELLEMENT DU CTMESR EST UNE ÉLECTION MAJEURE 

VOTEZ UTILE VOTEZ SNPTES 

 

 


